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ARRETE MUNICIPAL 
OUVERTURE ERP PANDORA CCL2 

Le maire de la commune de LABEGE, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L.2212-1 et L.2212-2 relatifs aux pouvoirs de Police du Maire ; 

Vu le code de justice administrative et notamment l'article R.421-5 relatif 
aux voies et délais de recours, 

- Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles 
L.111-7, L.111-8, L123-1 à L.123-4, (cadre général), R.123-1 à R.123-55 et 
R143-1 à R143-47 (sécurité et protection contre l'incendie), et R.152-4 à R.152-
7 (sanctions pénales), R.111-18-1 à R.111-19-1 et R162-1 à R162-13 
(accessibilité aux personnes à mobilité réduite) ; 

- Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission 
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 

- Vu le décret n° 2014-1312 du 31 octobre 2014 modifiant le décret n° 95-
260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de 
sécurité et d'accessibilité ; 

Vu l'arrêté modifié du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980, portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public ; 

Vu l'arrêté du 30 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux personnes 
handicapées des établissements recevant du public lors de leur construction et 
des installations ouverte au public lors de leur aménagement 
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- Vu l'arrêté du 8 décembre 2014 modifié fixant les dispositions prises pour 
l'application des articles R.164-1 à R.164-4 du code de la construction et de 
l'habitation et de l'article 14 du décret n" 2006-555 relatives à l'accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements recevant du public situé dans un 
cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ; 

- Vu l'Avis Favorable de la sous-commission départementale de la Haute-
Garonne pour l'accessibilité aux personnes handicapées en date du 16.01.2024 

- Vu l'Avis Favorable de la sous-commission départementale pour la 
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public et les immeubles de grande hauteur en date du 13.02.2024 

ARRETE 

ARTICLE I L'établissement « Pandora » type M, catégorie 1, sis CCL2 31670 
LABEGE est autorisé à ouvrir au public à compter de la notification du présent 
arrêté à l'exploitant. 

ARTICLE II Le constructeur, le propriétaire ou l'exploitant est tenu de maintenir 
son établissement en conformité avec les dispositions du code de la 
construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre l'incendie et la 
panique précités. Toute prescription émise par une commission ayant statuée 
doit être levée. 

ARTICLE III Tous les travaux qui ne sont pas soumis a permis de construire 
mais qui entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent 
l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis 
à des exigences réglementaires, devront faire l'objet d'une Demande 
d'Autorisation de Travaux (DAT). Il en sera de même des changements de 
destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des 
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les 
conditions de desserte de l'établissement. 

ARTICLE IV La présente autorisation ne dispense nullement les bénéficiaires 
de solliciter auprès des autres administrations et services municipaux, les 
autorisations réglementaires et notamment celles liées au Code de l'Urbanisme 
et de l'Environnement. 

ARTICLE V Ampliation du présent arrêté sera adressé à Monsieur le Préfet de 
la Haute-Garonne, à l'exploitant, ainsi qu'à Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie de St Orens. 
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Fait à Labège, le 
Pour copie conforme 
Le maire 

tàteérit eru•in 

ARTICLE VI Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de St Orens, le 
Chef de la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de 
l'exécution du présent arrêté. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse dans un 
délai de 2 mois à compter de sa notification. 
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